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I I –– LA CELLULE JURIDIQUE LA CELLULE JURIDIQUE 
HOSPITALIEREHOSPITALIERE

A A –– CrCrééationation ::

-- CrCrééation en octobre 1992, ation en octobre 1992, àà ll’’initiative deinitiative de
Joseph HALOSJoseph HALOS

-- CodifiCodifiéée dans les statuts en 1994 aue dans les statuts en 1994 au
congrcongrèès de Toulouse    s de Toulouse    

-- Ouverte  Ouverte  àà toutes les cattoutes les catéégories et    gories et    
composantes du SNCHcomposantes du SNCH
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B B –– Les missions :Les missions :

-- assurer la dassurer la dééfense juridique                 fense juridique                 
individuelle des adhindividuelle des adhéérents menacrents menacéés s 
dans leurs intdans leurs intéérêts professionnels,rêts professionnels,
notamment lorsque ceuxnotamment lorsque ceux--ci font             ci font             
ll’’objet de poursuites devant lesobjet de poursuites devant les
tribunaux administratifs et/ ou               tribunaux administratifs et/ ou               
judiciaires,judiciaires,

-- apporter conseils et  avis dans tousapporter conseils et  avis dans tous
domaines professionnels,domaines professionnels,
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II II –– ACTIVITE 2006ACTIVITE 2006

-- 376 demandes d376 demandes d’’interventionintervention

-- nature des demandes : toujours plusnature des demandes : toujours plus
diversifidiversifiééee

-- contentieuxcontentieux
-- dossiers statutairesdossiers statutaires
-- code des marchcode des marchééss
-- responsabilitresponsabilitéé
-- harcharcèèlement morallement moral
-- problproblèèmes locaux ++mes locaux ++
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III III –– OBSERVATIONS OBSERVATIONS 
A A -- Approche gApproche géénnéérale :rale :

-- DisponibilitDisponibilitéé et rapiditet rapiditéé
dd’’intervention sont nintervention sont néécessairescessaires
face aux face aux éévvéénements,nements,

-- Importance du travail en rImportance du travail en rééseauseau
avec les avec les éélus locaux du SNCH         lus locaux du SNCH         

--
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B B –– Quelques prestationsQuelques prestations
spspéécifiques :cifiques :

1 1 -- Assurance protection juridiqueAssurance protection juridique
22 -- Renseignements juridiquesRenseignements juridiques

ttééllééphoniquesphoniques
3 3 –– Assistance psychologiqueAssistance psychologique
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IV IV –– LE SIGNALEMENT DE LALE SIGNALEMENT DE LA
MALTRAITANCEMALTRAITANCE

A A –– LL’’ obligation de signalement obligation de signalement 
1 1 -- Obligations lObligations léégales : cadre ggales : cadre géénnééralral

2 2 -- Manquements aux obligation lManquements aux obligation léégalesgales
-- art 434.1 du code part 434.1 du code péénal (CP)nal (CP)
-- art 434.3  CPart 434.3  CP
-- art 223.6  CPart 223.6  CP

3 3 -- Fonctionnaires : obligations particuliFonctionnaires : obligations particulièères : res : 
art 40 du code de procart 40 du code de procéédure pdure péénalenale
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B B –– Le signalement par le mLe signalement par le méédecin :decin :

1 1 -- Obligation morale, juridique et dObligation morale, juridique et dééontologiqueontologique
2 2 -- Le signalement repose sur 3 Le signalement repose sur 3 ééllééments :ments :

* le doute* le doute
* la suspicion* la suspicion
* la certitude de maltraitance* la certitude de maltraitance

3 3 -- Il sIl s’’agit dagit d’’une dune déérogation au secret professionnelrogation au secret professionnel
4 4 -- Les tLes téémoins ont aussi lmoins ont aussi l’’obligation dobligation d’’agiragir
5 5 -- Dispositif lDispositif léégal :gal :

* art 223.6 CP  > rappel* art 223.6 CP  > rappel
* art 443.3 CP  > rappel* art 443.3 CP  > rappel
* code de d* code de dééontologie : art 9ontologie : art 9
* code de d* code de dééontologie : art 44ontologie : art 44
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C C –– LL’’exemption du secret exemption du secret 
professionnel :  professionnel :  

1 1 -- Dispositions conjuguDispositions conjuguéées deses des
articles 226.13 et 226.14 CParticles 226.13 et 226.14 CP
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2 2 -- ConsConsééquences :quences :

-- Aucune sanction disciplinaire ne Aucune sanction disciplinaire ne 
peutpeut-- être prononcêtre prononcéée du fait due du fait du
signalement de ssignalement de séévices par le                 vices par le                 
mméédecin ou les professionnels de decin ou les professionnels de 
santsantéé aux autoritaux autoritéés comps compéétentestentes
dans les conditions prdans les conditions préévues par la loi,vues par la loi,

-- La juridiction disciplinaire doit surseoirLa juridiction disciplinaire doit surseoir
àà statuer jusqustatuer jusqu’à’à ce que la juridictionce que la juridiction
ppéénale, saisie des mêmes faits, senale, saisie des mêmes faits, se
soit prononcsoit prononcéée de fae de faççon don dééfinitive surfinitive sur
la qualification des faits,la qualification des faits,
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3 3 -- RRéédaction du signalement :daction du signalement :
-- informations rinformations rééelleselles
-- pertinentespertinentes
-- concordantesconcordantes
-- sans mention de lsans mention de l’’auteurauteur

prpréésumsuméé des sdes séévicesvices
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D D –– Protection des tProtection des téémoins :moins :

1 1 -- Objectif :Objectif :

Eviter  que la connaissance de cas de Eviter  que la connaissance de cas de 
maltraitance ou dmaltraitance ou d’’abus sexuels ne donne pasabus sexuels ne donne pas
lieu lieu àà signalementsignalement
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2 2 -- Protection des personnes qui Protection des personnes qui 
procprocèèdent  dent  àà des signalements :des signalements :

Ces mesures sCes mesures s’’appliquent aux :       appliquent aux :       
-- salarisalariéés des institutionss des institutions
sociales et sociales et mméédicodico sociales,sociales,

-- mméédecins,decins,

-- agents publics.agents publics.
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3 3 –– Protection des personnes Protection des personnes 
devant faire face devant faire face àà des accusations des accusations 
sans fondement :sans fondement :

* avant l* avant l’’issue de lissue de l’’instance pinstance péénalenale
* * àà ll’’issue de lissue de l’’instance pinstance péénalenale
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RAPPEL  DE  MESRAPPEL  DE  MES
COORDONNEESCOORDONNEES

Jacques BERNARDJacques BERNARD
Directeur du Pôle SantDirecteur du Pôle Santéé Sarthe et LoirSarthe et Loir

Route du Mans Route du Mans –– B.P. 109B.P. 109
72305 Sabl72305 Sabléé--sursur--Sarthe CedexSarthe Cedex

TTéél. : 02 43 48 80 00l. : 02 43 48 80 00
Fax : 02 43 48 80 99Fax : 02 43 48 80 99

EE--mail : mail : j.bernard@polej.bernard@pole--pssl.frpssl.fr

mailto:j.bernard@pole-pssl.fr
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